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PROJET DE LOI

CODE DE L’ARTISANAT

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique a
présenté un projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2023-208 du 28 mars 2023 portant partie
législative du code de l’artisanat.
Cette ordonnance a été prise sur le fondement de l’article 8 de la loi n° 2022-172 du 14 février
2022 en faveur de l'activité professionnelle indépendante.

Réalisé à droit constant, le code de l’artisanat réunit l’ensemble des règles qui régissent le
secteur des métiers et de l’artisanat.

Le plan thématique du code clarifie et ordonne les dispositions relatives à l’artisanat au sein de
livres distinguant respectivement les activités, les personnes et les institutions relevant du
secteur des métiers et de l’artisanat. En rendant plus accessible et plus lisible le droit de
l’artisanat, le code de l’artisanat répond à l’objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et
d'intelligibilité de la loi et facilitera la vie des artisans et l’exercice de leur activité.

Le nouveau code de l’artisanat entrera en vigueur le 1er juillet 2023, tant pour sa partie
législative, que pour sa partie règlementaire, puisqu’un décret d’application sera publié
prochainement.

COMMUNICATION

LES CONTRATS DE PLAN ETAT-REGION : VOLET
MOBILITE

La ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre de la
transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales, et
auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de la
ruralité et le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion
des territoires, chargé des transports ont présenté une communication relative à la préparation
du volet mobilités des contrats de plan Etat-région (CPER), des contrats de plan interrégionaux
Etat-régions (CPIER) et des contrats de convergence et de transformation (CCT).

L’effort financier des partenaires dans le cadre des CPER 2015-2020, prolongés jusqu’en
2022, a permis d’initier la mise en oeuvre des priorités issues de la loi n°2019-1428 du 24
décembre 2019 d’orientation des mobilités : réduction des inégalités territoriales et
renforcement de la cohésion des territoires, amélioration de la desserte des villes et des
territoires ruraux ou périurbains, accélération de la transition écologique, amélioration de
l’efficacité du transport de marchandises.
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